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En 2012, Le Conseil fédéral a approuvé la Stratégie nationale 
pour la protection de la Suisse contre les cyberrisques (SNPC) 
qui sera appliquée jusqu’à la fin de l’année 2017. 

Au fil de cette présentation, l’état actuel de la mise en œuvre de 
cette stratégie sera présenté. Suivra une description des défis 
les plus importants auxquels il a fallu faire face pendant cette 
période de 2012 à 2017. 

Ensuite, la collaboration avec les cantons lors de la mise en 
œuvre de la SNPC sera décrite. Pour finir, les résultats obtenus 
en 2016 et les mesures de l’efficacité de la stratégie seront 
présentés et le processus de développement de la stratégie qui 
succèdera à la SNPC en 2018 sera expliqué.

Manuel Suter est coordinateur exécutif de la Stratégie nationale 
pour la protection de la Suisse contre les cyberrisques (SNPC) 
et travaille en particulier pour la Centrale d’enregistrement et 
d’analyse pour la sûreté de l’information MELANI au sein de 
l’Unité de pilotage informatique de la Confédération (UPIC).
 
Il a étudié les sciences politiques à l’Université de Zürich ainsi 
qu’à l’Ecole polytechnique fédérale de Zürich (ETHZ) en mettant 
l’accent sur la politique de sécurité et en promouvant le thème de 
la gouvernance de la cybersécurité. 
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